
 

BUDGET PRIMITIF 

EXERCICE 2014 
 

 

 

Le budget primitif 2014 ci-après présenté est le reflet des orientations budgétaires sur 

lesquelles cette assemblée a débattu lors de sa séance du 9 décembre 2013 et de l’ensemble 

des décisions adoptées ce jour. 

 

L’augmentation des contributions du Département et des communes et EPCI n’évoluera que 

de 0,9 %. Ce budget est donc marqué d’une réelle volonté de maîtriser les dépenses publiques 

et, par voie de conséquence, de limiter la hausse des contributions. 

 

Cette faible augmentation n’a pu être permise que par une rigueur dans l’élaboration du budget 

lui-même et la reprise anticipée, dès le vote du document initial, des excédents de 2013. 

 

A ce titre, cette reprise n’a pu être effective que par la clôture prématurée des comptes de 2013 

(dès la mi-décembre), afin que les services du SDIS puissent extraire, dès le début de cette 

année, les résultats de l’exercice écoulé. C’est notamment la raison pour laquelle le vote du 

budget primitif 2014 intervient fin janvier. 

 

Cette reprise des résultats a pour autre conséquence de modifier certaines inscriptions 

budgétaires. Ainsi, l’excédent net de fonctionnement, compte tenu de l’abandon des reports de 

crédits sur cette section, s’élève à 4 900 269,82 €. Comme il est indiqué plus loin, il permet 

d’effectuer un virement complémentaire à la section d’investissement afin de ne pas recourir à 

l’emprunt en 2014 et d'abonder les dépenses imprévues. 

 

Par ailleurs, la présentation synthétique du budget annexée à la délibération fait apparaitre les 

reports de crédits pour la section d’investissement. 

 

Compte tenu de ce qui précède, le budget primitif 2014 du SDIS s’élève, tant en recettes qu’en 

dépenses, à un total de 59 484 348,67 € contre 58 850 457,42 € en 2013 soit une augmentation 

de 1,08 %. 

 

 

I. LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

I.1. Les recettes 
 

Hors reprise de l’excédent antérieur, les recettes inscrites dans ce projet de budget sont 

conformes à celles présentées lors du DOB et proviennent à 97,20 % des contributions. Le 

solde, soit 1 140 989 €, résulte principalement des remboursements de rémunérations et des 

produits de l’activité. 

 

Comme indiqué dans le rapport relatif à la reprise anticipée des résultats, l’excédent de 

fonctionnement constaté pour l’exercice 2013 et repris dès le vote de ce budget s’élève à  

4 900 269,82 €. 

 

Ainsi, les recettes de fonctionnement représentent au total 45 656 213,82 €. 
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I.2. Les dépenses 

 

Tout comme les recettes, elles respectent les grandes lignes des orientations budgétaires. 

Toutefois, elles ont subi quelques adaptations rendues nécessaires soit par la communication 

d’éléments nouveaux (hausses de cotisations), soit par une connaissance plus fine des crédits à 

inscrire et par l’inscription des dépenses engagées et non mandatées en 2013. 

 

Chapitre 011. Charges à caractère général 

D’un montant de 7 805 900 € ce chapitre est légèrement supérieur aux orientations budgétaires 

et en diminution de 16,88 % par rapport à 2013. Cette forte diminution est due à l’abandon en 

fonctionnement de la procédure de report qui permet de dégager un excédent net supérieur et 

de limiter la hausse des contributions. Les crédits inscrits aux BP 2014 sont donc beaucoup 

plus proches du montant qui sera réellement réalisé au compte administratif mais réduisent 

d’autant l’excédent des exercices futurs. 
 

Chapitre 012. Charges de personnel et frais assimilés 

D’un montant de 30 344 943,00 €, ce chapitre correspond à la prévision  faite lors du débat 

d'orientations budgétaires. Le chapitre est en augmentation de 1,43%. L’augmentation limitée 

de ce chapitre, malgré la hausse des cotisations retraites, la mise en œuvre de la réforme de la 

filière et le glissement vieillesse technicité, est permise grâce à la stagnation de l’activité 

opérationnelle et donc au réajustement des crédits inscrits pour le paiement des indemnités. 

 

Chapitre 65. Autres charges d’activité 

D’un montant de 351 900 €, ce chapitre comprend la délibération relative aux subventions aux 

associations et les différentes participations obligatoires à des organismes extérieurs. 

 

Chapitre 66. Charges financières 

D’un montant de 798 600 €, ce chapitre correspond aux intérêts d’emprunts de l’année. 

 

Chapitre 67. Charges exceptionnelles 

D’un montant de 2 500,00 € ce chapitre sert essentiellement à provisionner d'éventuelles 

annulations de titres. 

 

Chapitre 68. Dotations aux amortissements et provisions 

Ce chapitre, légèrement supérieur aux orientations budgétaires est fonction des 

investissements réels de 2013 et s’établit donc à 4 402 876 €. Il est en forte hausse (+ 17,23 %) 

compte tenu de l’entrée en amortissement en 2014 des investissements réalisés pour le 

nouveau centre de traitement de l’alerte. Ils contribuent à l’autofinancement de la section 

d’investissement. 

 

Compte tenu de l’ensemble des prévisions budgétaires précédentes, la différence entre recettes 

et dépenses de fonctionnement s’établit à 1 949 494,82 €. Il vous proposé de la répartir de la 

manière suivante : 

 

Chapitre 022. Dépenses imprévues  200 000,00 € 

Chapitre 023. Virement à la section d’investissement 1 749 494,82 € 

 

 

 

II. LA SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

II.1. Les recettes 

 

Les recettes de la section d’investissement s’élèvent à 13 828 134,85 €. De la même manière 

que la section de fonctionnement, la reprise anticipée du résultat 2013 modifie quelque peu la 

répartition de certaines recettes au sein de la section, sans remettre en cause les orientations 

budgétaires. 
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Chapitre 021. Virement de la section de fonctionnement 

Il constitue un autofinancement des investissements égal à la dépense inscrite en section de 

fonctionnement, soit 1 749 494,82 €. 

 

Chapitre 10. Dotations et fonds divers 

D'un montant de 1 613 000 € ce chapitre comprend le FCTVA calculé en fonction des 

investissements réalisés en 2013. 

 

Chapitre 28. Amortissement des immobilisations 

4 402 876,00 € sont prévus, égaux à la dépense de fonctionnement correspondante. 

 

 
II.2. Les dépenses 

 
Les dépenses d'investissement s'élèvent à 8 676 557,64 € au titre du BP 2014 et 5 145 351,46 € 

de reports de l'exercice 2013. 

 

Chapitre 16. Remboursement d’emprunts 

Le remboursement en capital de la dette pour 2014 est de 813 700 €. 

 

Chapitre 20. Immobilisations incorporelles 

Un crédit de 78 500,00 € est prévu pour procéder à l’acquisition de licences et concessions 

d’exploitation de logiciels informatiques. 

 

Le crédit reporté est de 115 926,06 €, portant le total de ce chapitre à 194 426,06 €. 

 

Chapitre 21. Immobilisations corporelles 

D’un montant de 2 295 800,00 € hors reports, ce chapitre cumulé aux 78 500,00 € inscrits au 

chapitre 20 est la transposition du plan d’équipement et des autorisations de programme 

adoptées dans les rapports précédents. 

Les crédits reportés de 2013 s’élèvent à 1 958 378,49 €. 

 

Chapitre 23. Immobilisations en cours 

D’un montant de 4 963 097,77 € hors reports, ce chapitre représente la somme des incidences 

budgétaires des rapports relatifs aux constructions et réhabilitations lourdes des centres de 

secours, et aux travaux de pérennisation dans les centres de secours, rapports examinés au 

cours de cette séance. 

Les crédits reportés de 2013 s’élèvent à 3 071 046,91 €. 

 

Chapitre 27. Autres immobilisations 

Une provision de 2 000 € a été inscrite au titre des dépôts et cautionnements à verser. 

 

Le projet de budget primitif 2014 qui vous a été présenté, et dont le tableau récapitulatif est 

annexé au présent rapport, est donc la traduction fidèle et exhaustive des orientations 

budgétaires dont vous aviez débattu lors de la séance du Conseil d’Administration du              

9 décembre 2013. 

 

Avec une augmentation de 0.9 % des contributions sollicitées, ce budget, par l’examen 

rigoureux de chaque ligne budgétaire, permet toutefois de donner les moyens nécessaires au 

SDIS et de faire face à des dépenses imprévues.  

 

Ce n’est que grâce à la reprise anticipée de ses excédents 2013 que le SDIS équilibre 

aujourd’hui son budget. A terme, la diminution inéluctable de ses excédents se traduira par 

une réduction mécanique de ses marges de manœuvre. Il sera nécessaire de procéder lors de la 

mise en place du prochain plan pluriannuel d'investissement à une réflexion sur le rythme de 

programmation des constructions neuves et de leur mode de financement. 
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Je vous propose donc d'adopter le projet de délibération suivant : 

 

 

 

Vu le rapport n° 8 ; 

 

Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré, décide : 

 

- d’adopter le Budget Primitif 2014 du Service Départemental d’Incendie et de Secours 

annexé à la présente délibération,  

 

- d’autoriser le Président à signer tous actes, contrats et documents afférents à l’exécution 

du budget du SDIS. 

 

 

 

 

  Le Président, 

 

 

 

 

 Thierry THOMAS 

 

 














